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ter, par odui qui veut ft _
proçèB, c'est de formuler et énoncer d'une' manière' déterminée
ce à quoi il nenee. (Ecoute», Ecoutei). C'ert pourquoiquand vous pariez de l'espnt de la profeaaion vous parlei de
Quelque chose que vous devries pouvoir décrire, ri l'onexigeait
de vous un expo^ déterminé de ce que vous aves en vue. Mais
cet exposé ne doit pas nécessairement comprendre tout. Vous
ne pouves faire cela assurément. Je pourrais ajouter d'autres
idées sur le sujet, peut^tre à cause de certains cas particuUers
qui me viennent à l'esprit. L'une des exceptions à la règle,peut^re pourrais-je dire qu'elle est mentionnée ici en teme^
généraux, mais une des exceptions à la règle qui doit guider les
membres de la pnrfession, quand ils agissent comme les repré-
sentwits de leur clirats, consiste à se laisser trop souvent ùler
à oublier qu on est le représentant de son client, pour ne s'oc^
cuper que des intérêts personnels qu'on peut retirer en occupant
pour lui. J'ai connu un avocat distingué qui en était rendu
à s un&giner que c était un sujet d'une nature purement ner-
sonnd^e entre le Juge et lui (rire), et qu'U était beaucoup plus
important de faire valoir sa persoualité et ses connaissances que
de ga^ sa cause. Nous avons eu dans l'espace de peu d'an-
nées, deux ou trois de ces cas notoires dans notre profession.

Maint^ant je mentionne ces détaUs seulement comme
étant un prtnt que je ne pourrais couvrir dans un exposé général,
comme celm-ci, mais qui serait inclus par déduction si la ques-
tion venait à Ée iM-ésènter. Mais le point que j'ai voulu faire
reœortir, est, que chaque fois qu'un barreau comme celui-ci,
& 1 Idéal élevé, adopte un ensemble de règles, une série de codes
comine celui-ci, vous établisses un précédei.fc qui fa'.t autorité
et qui aéra utile à tous ceux qui se joindront au Barreau. Vous
ICI au Canada vous n'êtes pas aussi exposa
à manquer à l'étiquette professionnelle,
en termes plus élevés que moi, et plus 7
de ce corps remarquable fondé depuis ui
à deux ou trois siècles en arrière, que 1 ..^ .^ ;^»..c«u
Anglais." Mais il faut se rappeler en rappoit avec a oarreau,
au sujet de son étiquette professionnelle, que c'était un corps
très limité, et dont le choix a subi l'influence des circonstances.
En conséquence il était facile comme dans un club exclusif, de
naaintemr 1 esprit et les traditions auxquels a si sensiblement
référé le juge de la Cour Suprême d'Ontario. Mais vous au
Canada vous avez fait des changements. Vous unissez main-
tenant les devoirs de l'avocat avec ceux de l'avoué. Assuré-
ment les avoués étaient avec raison hautement considérés, et
ils faisaient probablement plus d'argent que les avocats, mais
la profession de l'avoué avait un caractère plus commercial
que ceUe de 1 avocat. Maintenant elles sont réunies. L'avocat
avait peu à faire avec la collection des argents de son client.

OUF' le sommes,
> peut parler
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